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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développemnt régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économique régionale prévoient divers sti-

mulants â l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forze de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d'accroître ou de conserver les occasions d'emploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relèvement social â l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et réglerents perti-

nents, de rreme que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

rregionale.

Le présent rapport mensuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus rrecents renseignements touchant l'application du progranmr-

d'aide au développement régional. Il renferme un résumé des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du progranmr- jusqu'à la fin du mois en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant â chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mois.



Les stimulants â l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernemnt fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquent â la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'intérieur des limites réglementaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programie révise, entré en vigueur

â cette date, des formules-types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blisserrent ou pour un agrandissement en vue de permettre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'immobili-

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois crreés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

sement, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'immobilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gar^m_- plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirzanent ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une subvention, en vertu du programme,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation
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approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'immpbilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandissemnt d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, on n'a pas fixé de montants nk-Ximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développemnt régional sont généralement appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs â obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions â faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives diffèrent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la même dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux terres de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent à la même

fin. Pour simplifier le rapport, la mênm expression, soit "offres faites",

sert â décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents â l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue commercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la même raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et â moins qu'elle

ne rresulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du programma qui est de favoriser les invéstis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.
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PARTIE I - RÉSUME DES DONNES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du prograrrnm d'aide au dévelop-

pement régional.

Le présent tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de janvier 1975.

Le tableau indique entre autres :

(1) qu'au cours du mis de janvier, 63 demandes ont été reçues

et 41 offres ont été faites;

(2) que parmi les 10,128 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du progranm, 5,624 ont été rejetées ou retirées

et 4,173 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â 3,042; et

(4) qu'en regard des obligations que represente le nombre net

d'offres acceptées (3,042), des versemnts partiels ont

été faits dans 1,706 cas et des versements définitifs

dans 421 cas.



Les estimations faites au moment ou les subventions ont été

offertes et les redressenents apportés par suite de changements aux projets

en cause.donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'iirunobilisation admissibles: $2,307.5 millions;

-- nombre prévu de nouveaux empl^Dis directs: 118,454; et

-- mntant global des subventions: $489.8 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$219.3 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prêts; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de

janvier 1975.



TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - JANVIER 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 63 1,046 10,128
Demandes retirrees 28 378 3,253
Demandes rejetées 15 206 2,371
Offres faites 41 567 4,173

OFFRES FAITES

Offres faites 41 567 4,173
Offres périmées 2 25 209
Offres déclinées 1 34 288
Offres acceptées 42 527 3,621

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées 42 527 3,621
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 17 115 579
Nombre net d'offres acceptées 25 411 3,042

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 25 411 3,042
Aucun versement effectué - - 915
Versement partiel effectué 55 455 1,706
Dernier versement effectué 23 136 421



TABLEAU 2

DEMANDES DES GARANTIES DE PRÊTS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - JANVIER 1975

DEMANDES

Demandes reçues
Demandes retirées
Demandes rejetées
Offres faites

OFFRES FAITES

Offres faites
Offres périmées
Offres déclinées
Offres acceptées

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

18 279
5 136
1 77
7 49

6

7

5

49
6
2

37

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées - 5 37
Offres acceptées, déclinées

ou retirees 1 4 11
Nombre net d'offres acceptées - 1 26

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur

1
3

26
19



PARTIE II - REVUE MENSUELLE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose du tableau 3. I1 s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mis de janvier.

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées; et

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

Le mis et l'année du plus rrecent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N. U. Nouvelle usine

A.N.P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

A.N.P. - Nouvel établissement conunercial
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L'astérisque M dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique à la forrrtule standard, limite le mntant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure à la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppement".



TABLEAU 3

SUBVENTIONS

OFFRES ACCEPTJ!ES

Compagnie

1. A.I. Drt3zin & P. Paqu:in

2. Abattoir St-FéLicien Ltée

3. B.C.P. Paper Products Ltd.

4. Bois de Construction
St-Georges Ltée

5. Burlington Industries
(Canada) Ltd.

6. Conveyor Belt Maintenance
Service Ltd.

RENSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES OFFRES
ACCEPTÉES ET ULTTÉRII:[JRE= FÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETIXES.IXJRANP LE MOIS IE JANVIER 1975

Efnplacement

Grand-Iere,
Qué.

Saint-Félicien,
Qué.

Lanoraie,
Qué.

Saint-Georges-Est,
Qué.

Grenby,
Qué.

Sudbury,
Ont.

Produit ou
transformation

Pièces en
aluminium et en
zinc moulées
sous pression

Abattoir

Papier ciré
et d'emballage

Scierie

Fil de nylon
brut

Courroies de
convoyeurs et
de produits
moulés en
caoutchouc

Genre
de

projet

N.U.

N. U.

N.U.

7.. Coroplast Ltd. Saint-Hyacinthe, Plastique ondulé N.U.
Qué. en feuilles

Coût Nombre prévu
ac3nissible de nouveaux
prévu emploie directs

$ 179,000 13

$ 110,000

$ 235,700 28

$ 320,000 14

$ 75,000 3

$ 250,000 28

$1,222,000 66

Offre
faite

Montant
approximatif

de la subvention

25% $ 68,877
plus 15% de là
masse salariale
établie â $160,850

20% $ 22,000

25% $ 85,175
plus 15% de la
nasse salariale
établie â $175,000

20%

20%

$ 64,000

$ 15,000

25% $ 87,175
plus 15% de la
masse salariale
établie â $164,500

25% $ 425,200
plus 15% de la
masse salariale
établie â $798,000



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

8. Cuisine Idéale Inc.

9. E. H. Price Limited

10. East Angus Brick
8 Tile Inc.

11. Empire Meat Company Limited

12. Federal Pioneer Limited

13. Feed-Rite Mills (1962) Ltd.

Emplacement

Sherbrooke,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Armoires A
de cuisine

Winnipeg, Appareils anti- a) M
Man. polluants pour b)

l'industrie du
chauffage, de la
ventilation et la
climatisation, et
systèmes
d'échappement
centrifuges

A.N.P.

East Angus, Tuiles et A.M.
Qué.

Saskatoon,
Sask.

briques de
type ancien

Traitement A
de viandes
fraîches

Winnipeg, Transformateurs A
Man. d'énergie

électrique

Saint-Boniface, Nourriture N.U.
Man. agglomérée

pour animaux

avec suppléments

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu enpLois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

$ 87,000 ll 20% $ 17,400

a) $ 136,000 a) - a) 20% a) $ 27,200

b) $ 649,046 b) 15 b) 25% b) $ 185,724
plus 15% de la
masse salariale
établie â $156,425

$ 250,000

$ 125,000

$ 990,000

$ 751,000-

7 20% $ 50,000

- 20% $ 25,000

60 20^ $ 198,000

15 25% $ 205,427
plus 15% de la
nasse salariale
établie â $117,849

N



OFERES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

Genre coût Nombre prévu

de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

N.U. $ 93,833 1114. Firelog Products Ltd. Winnipegosis, Bûches de
Man. cheminée

15. Great Lakes Track 8 Thunder Bay, Parties
Construction Linited Ont. composantes

pour voies
ferrées

16. H.J. Crabbe & Sons Ltd. Bristol,
N.-B.

17. Hoplab Inc. Québec,
Qué.

N.U. $ 525,000 42

Bois d'oeuvre A $ 498,700 7

Laveuses en A $ 320,000 24
acier inoxydable
pour hôpitaux

N. U. $ 32,28018. Imprimerie Labelle Winnipeg, Imprimerie
Printers Ltd. Man.

19. Imprimerie LIMA Inc. Sainte-Foy,

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $78,476

$ 35,229

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $635,000

$ 226,500

20% $ 99,740

20% $ 64,000

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $38,649

21 25%

Qué. conuierciales plus 15% de la
masse salariale
établie â $150,000

20. Jacques Lussier 8 Valcourt, Évaporateurs N.U. $ 56,000 6

Fernand Dubé Qué. d'eau
d'érable

Formules N.U. $ 100,000

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â. $37,100

13,867

$ 47,500

$ 19,565

^



OFFRES ACCEPTIfES

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre
de

projet

21. John and Robert Sanderson

22. La Boulangerie
Beauséjour Inc.

23. La Boulangerie Idéale Enr.

24. Les Créations Gérard
Fortin Inc.

York Point Road, Empaquetage de A.N.P.
Y.-P. E. pommas de terre

pour vendre au
détail

Actcn Vale, Boulangerie A
Qué. potm la

confection
de beignes

Amqui, Boulangerie A
Qué.

Bromptonville,
Qué.

Meubles au N.U.
fini antique

25. Les Industries Saguenay Ltée Bagotville, Usinage du fer A.M.
Qué. pour la fabrica-

tion de pièces
spéciales pour
machines affectées
â l'industrie
forestière

26. Les Manufacturiers de
Précision de Beauce Ltée

Ville Saint
Georges,
Qué.

Leviers de A.N.P.
cornnande pour
freins

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 71,000 7

$ 114,000 3

$ 30,000 3

$ 68,800 32

$ 847,330 125

$ 320,000 49

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

25% $ 24,554
plus 30% de la
masse salariale
établie â $22,680

20% $ 22,800

20% $ 6,000

25% $ 55,040*
plus 15% de la
masse salariale
établie â $268,125.

20% $ 169,466

25% $ 133,700
plus 15% de la
masse salariale
établie â $358,000

Cn



OFFRES ACCEPTÊES

Compagnie

27. Ludger Harvey 8 Fils Ltée
et Placements Harvey Inc.

28. Maitland Lewis Motors Ltd.

29. Maritime Automotive
Radiator Exchange and
Manufacturing LiJmted

30. Mill North Carpet
Manufacturing

31. Motor Coach Industries
Limited

32. Mr. Jack Lewkowitz

Emplacement

Jonquiére,
Qué.

Sault
Sainte-Marie,
Ont.

Truro,
N.-É.

North Bay,
Ont.

Winnipeg,
Man.

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

1-9ta1 en feuilles A
pour conduits de
ventilation,
d'aération et
autres

Rechapage
de pneus

A.N.P.

Matériel
automobile
et industriel,
tel que parties
conposantes pour
radiateurs et
chaufferettes

Tapis
laminés

Autobus et
parties de
remplacement

Bijouterie

N.U.

A.N.P.

A

N.U.

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux

prévu errpZois directs

$ 188,000 16

$ 50,100 4

$ 259,650 42

$ 30,700 13

$1,488,765 244

$ 15,000 5

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

20 %

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $38,400

$ 37,600

$ 18,285

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $397,250

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $102,768

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $405000

$ 184,088

$ 23,090

$ 297,753

$ 9,750

rn



OF=S ACCEPIfES

Compagnie

33. Mr. William J.C. Stewart

34. Northern Sintered
Metals Inc.

35. Plastishaw Ltée

36. Progressive Plastic
(Newfoundland) Corp. Ltd.

37. Rahn Metals 6 Plastics
Limited

38. Sable Fish Packers Ltd.

39. Sanford Evans
Publishing Ltd.,
Sanford Evans
Services Ltd.

E'mpZacement

Winnipeg,
Man.

Granby,
Qué.

Shawinigan,
Qué.

Saint-Jean,
T. -N.

North Bay,
'Ont:

South Side,
N.-É.

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Remise à neuf N.U.
de vilebrequins
et d'arbres à
cames

Pièces en métal A
pulvérisé

Profilés de N.U.
chlorure de
polyvinyle
destinés à
l'industrie de
la construction

Tuyaux flexibles N.U.
et rigides en
matière plastique

Tuyaux en
matière
plastique

Poisson A.M.

Imprimerie A.M.
conm)erciale

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 191,104 20

$ 180,000 9

$ 358,500 22

$ 449,126 19

'$ 109,000 16

$ 192,483 8

$ 170,000 8

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

25% $ 82,805
plus 15% de la
masse salariale
établie à $233,525

20% $ 36,000

25% $ 130,740
plus 15% de la
masse salariale
établie à $274,100

25% $ 158,839
plus 30% de la
masse salariale
établie à $155,190

20% $ 21,800

20% $ 38,497

20% $ 34,000

^



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

40. Sling-Choker Sudbury, Câbles et fils N.U. $ 27,000 3 25% $ 11,100

Manufacturing Limited Ont. métalliques plus 15% de la
masse salariale
établie â $29,000

41. Sudbury Central Copper Cliff, Structures A $ 2-14,500 - 20% $ 22,900

Fabricators Limited Ont. d'acier

42. Truefoam Insul-Products Dartmouth, Matériel A.M. $ 562,333 13 20% $ 112,467

Limited N.-E. isolant pour
l'industrie
de la
construction



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUiE= RÉVISÉES

Compagnie Emplacement

1. COM-PAK Foods Ltd.
(Associated Projects Ltd.)

(Juil. 1974)

2. Corporation Cosmétique
Interchim
(International Chemicals
& Cosmetics)

(Fév. 1974)

3. Hayden Produce
(William Hayden F. Son)

(Nov. 1974)

4. Les Industries
Bellechasse Inc.

(Déc. 1974)

5. Lingerie Marionnette
Limitée

(Sept. 1972)

6. Pizza Deli ght Take
Out Ltd.

(Août 1972)

Lethbridge,
Alta

Québec,
Qué.

Cherry^Valley,

Saint-Raphaël
de Bellechasse,
Qué.

Saint-Bernard,
Qué.

Scoudouc,
N.-B.

Produit ou
transformation

Aliments
congelés

Cosmétiques

Traitement
de la ponmie
de terre

Avirons et
panneaux
de bois

Lingerie

Pizza congelée
et sauce potm
spaghetti et
pizza

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

N. U.

N.U.

$1,514,398 43

$ 100,000 20

A.M. $ 122,714 5

N.U. $ 155,500 25

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

15% $ 327,160
plus $2,500
par emploi
admissible (40)

10%
plus $850
par emploi
admissible (20)

27,000

20% $ 24,543

25% $ 56,125
plus 15% de la
masse salariale
établie à $115,000

N.U. $ 65,000 73 25% $ 16,250

a) A. M. a) $ 118,825 a) 10 a) 20% a) $ 23,765

b) A.N.P. b) $ 61,075' b) 10 b) 20% b) $ 47,215
plus $3,500
par emploi
admissible (10)

i

^



OFFRES ACCEPPÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÊCLINÉES OU REPIRÉES

Conpagnie Emplacement

1. Barrie Corporatiori Montréal,
(Sept. 1973) Qué.

2. Brass 6 Bronze Mfg. Montreal,
Co. Ltd. Qué.

(Oct. 1973)

3. C.I.M. Refrigeration Ltd. Montréal,
(Avril 1972) Qué.

4. Canada Bondwood Ltd. Blind River,
(Sept. 1970) Ont.

5. Carty, Boren and Faaler Salmo,
Co. Ltd. C.-B.

(Nov. 1970)

6. Crérrerie St-Fidéle Inc. Saint Fidéle,
(Fgv. 1974) Qué.

7. Emeric Bergeron & Fils Ltée Labelle,
(Juil. 1974) Qué.

8. Favorite Knitwear Montrzal,
Mfg. Ltd. Qué.

(Mai 1972)

9. Henry Ritz and Company Gretna,
(Mars 1974) Man.

Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

offre Montant
faite approximatif

de la subvention

ô



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUF^MENT DÉCLINÊES OU RETIRI4ES

Compagnie EhrpZacement

10. La Corporation Margoa
Margo Corporation

(Sept. 1973)

11. Les Ateliers Aspasie Inc.
(Janv. 1971)

12. Park Ave. Auto Parts
Co. Ltd.

(Juil. 1972)

13. Parkway Motor Homes Ltd.
(Oct. 1972)

14. Placements M.G.B. Inc.
(Juin 1973)

15. Walker Glass Co. Ltd.
(Sept. 1972)

16. Western Roto Thresh Ltd.
(Mai 1974)

17. Western Steel Span
Buildings Ltd.

(Juin 1974)

Saint-Laurent,
Qué.

Saint-Barnabé-Nord,
Qué.

Montreal,
Qué.

Saint-Laurent,
Qué.

Sai.nt Zotique,
QU9 •

Ville d'Anjou,
Qué.

Saskatoon,
Sask.

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu empZois directs

Offre
faite

Montant
approximatif

de la subvention

i

N
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PARTIE III - REVUE DES GA^IES DE PRÊTS AU COURS DU NX)IS

La troisiéme partie se résurre au tableau 4. Il sagit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurement révisées; et .

(3) acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées,

au cours du mis de janvier.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurejnent revisées, déclinéees ou retirées sont indi-

qués entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données

révisées sont indiquées.



TABLEAU 4

GARANTIES IE PRÊTS

RErISEIQdENEN75 SUR LES GARANTIES DE PRÊTS ACCEPPÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES IE PRÊTS
ACCEPTÉES ET ULTÊRIEtTRENM RÉVISÉES IÉCLINEES OU REI`IiÉES DURANT LE MOIS DE JANVIER 1975

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Drp Zacement Genre
d'industrie

Coet Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMQIT RÉVISÉES

Néant

oFFFEs ACCEPTfZS Er ULW.RrEVRt74Farr DtcLIrrfES OU =I&S

Dry Kiln Services Limited Pembroke,
(Sept. 1973) Ont.

Montant
du prêt

Montant maximaZ
de Za garantie

de prêts
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PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit â l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entiérement nouveau, soit à l'égard de certains de ces

éléments réunis. Dans le cas d'une demande se rapportant â une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement comme une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de rreeeption constitue la première date de contzrole et

sert de point de repéré pour déterminer les conditions "d'enga-

gement ant.érieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa reception, avant ou pendant l'évaluation.

Rejetée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du prograrrnne, parce que le
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projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement â l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions fornelles,

une subvention remboursable â condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptes par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent â ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation commerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée - Situation ou une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

Offre acceptée.- Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours â comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation où le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant â un projet ont été'pris avant la présentation de la de-

mande ou que d'autres exigences .légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation ou le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet â exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation commerciale" corrrne le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement rregio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé,

agissant au nom du Ministre.
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Versement partiel effectué' - Situation où la mise en exploita-

tion commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation commerciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de même que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mois suivant la date certifiée de mise en exploitation

commerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'immobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces derniéres,

aucun versement n'est évidenment effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prét, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.
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L'offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au préteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas â obtenir son

prêt, l'offre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans. la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement conclu une entente avec le prêteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prêt s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprés du prêteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UI'ILISES DANS LA PARTIE II

Société - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au mment où il accepte une offre d'aide financière.

Emplace.rrent - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissenent,

suivant la définition que donnent au terne "établissement" la

Loi et le Réglement sur les subventions au développement régional.
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A.N. P. - Agrandissement en vue d'un nouveau ro^ dui-t - il s' ^it

d'un agrandissement apporté â un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A - ^^ndisserrent - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M - Modernisation - il s'agit de changements apportés â un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prevu - Il s p agit du coût d' irrnnobi].isation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

peirent régional.

Nombre prévu de nouveaux e^lois directs - Tl s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le 1^-_quérant.
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement regional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié â la crreation d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être créés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l' offre corrn-e étant le nombre d'em-

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés â ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être crreé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère.

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tére, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque'l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.
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TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d' irrarobilisation prévu - Il s'agit dù coût d' irrnmbilisation total

relié â l'actif immbilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Lorsque le projet est réalisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le rrontant rreel investi.

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prret, exprime' en pourcentage du prêt total.
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